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ACTEURS ■ ■ ■

Coup de projecteur

Pauline Bournoville vient développer  
la pratique restructuring d’Herbert Smith 
Freehills

C’ est une belle recrue pour la firme Herbert 
Smith Freehills. Pauline Bournoville vient de 
rejoindre le bureau parisien comme associée 

pour développer sa pratique restructuring. Elle intègre  
le pôle finance et interviendra en renégociation de 
dettes et en matière de procédures collectives. Elle 
reprend ainsi l’activité qui avait été portée par Bruno 
Basuyaux jusqu’à son départ en 2016. « Le timing de 
recrutement d’une nouvelle associée spécialisée en 
la matière est pertinent puisque l’ensemble des prati-
ciens s’accordent sur un ralentissement du marché durant l’année 
2019. La fin du cycle devrait emporter une hausse des dossiers de 
restructuring, qu’ils soient financiers ou judiciaires. L’expertise de 
Pauline Bournoville nous place aux premières loges pour les trai-
ter », explique Régis Oréal, associé du cabinet et responsable de 
la pratique finance pour la zone EMEA. Et celle-ci d’ajouter : « En 
prévention des difficultés, j’interviens principalement du côté 

des créanciers. Or Herbert Smith Freehills est réputé 
pour conseiller une large gamme d’établissements 
bancaires, notamment dans des contextes dégra-
dés. L’interaction est donc évidente ». En procédure 
collective, elle représente également des repreneurs 
et des débiteurs, le cas échéant. Pauline Bournoville 
est une ancienne secrétaire de la Conférence du bar-
reau des Hauts de Seine et titulaire d’un DESS en droit 
des affaires et fiscalité (Paris I, 1998). Elle débute sa 
carrière comme fiscaliste chez Arthur Andersen en 

1999, avant de prendre le chemin du contentieux au sein du cabi-
net Carré Moret Vatel (2003-2006). Elle intègre ensuite le cabinet 
Poulain, où elle rencontre Philippe Dubois qui l’initie au restruc-
turing et qu’elle suit ensuite chez De Pardieu Brocas Maffei en 
2008. Fort de cette formation exemplaire, elle pourrait faire des 
étincelles chez Herbert Smith Freehills dans un marché parisien 
qui est en cours de réorganisation. ■

Nominations

Création d’Altaïr Avocats

Cinq anciens de Brunswick Avocats fondent Altaïr Avocats. 
Philippe Beauregard, Christophe Héry, Tessa Parodi de Schonen, 
Pierre Gramage et Sébastien Péronne sont accompagnés de deux 
collaborateurs et de quatre juristes. Basé à Paris - 7 rue Léo Delibes, 
75016 - et à Bordeaux, le cabinet intervient principalement en cor-
porate, capital-investissement et fusions-acquisitions, et en dis-
tribution-concurrence et contentieux des affaires auprès d’une 
clientèle de fonds et investisseurs, ainsi que pour le compte de PME 
et d’entreprises innovantes. Philippe Beauregard a débuté chez 
Brunswick en 1999, dont il est devenu associé six ans plus tard. Il 
intervient en private equity et en M&A, tout comme Tessa Parodi 
de Schonen, qui a débuté chez Orrick Rambaud Martel en 2007, 
avant de rejoindre Nixon Peabody quatre ans plus tard. En 2013, elle 
a intégré Scotto & Associés, puis Brunswick en qualité d’of counsel. 
Christophe Héry bénéficie quant à lui d’une expertise en droit de la 
distribution, de la concurrence et des nouvelles technologies. Après 
avoir débuté chez Nexans en 1989, il a rejoint le cabinet Martinet 
& Associés (1991-1993), puis CL& A (devenu Lmt Avocats) en 1996, 
dont il est devenu associé quatre ans plus tard, avant d’intégrer 
Brunswick l’an dernier. Enfin, Pierre Gramage et Sébastien 
Péronne co-animaient le bureau bordelais de Brunswick depuis 
2017 en corporate, capital-investissement et fusions-acquisitions. 
Le premier a débuté chez Fidal (1988-1994), avant de fonder sa 
structure (1994-2009) et de rejoindre Exème Société d’Avocats 
(2009-2017), puis Brunswick. Le second a démarré sa carrière chez 
Poitrinal & Associés (1997-2000), avant de rejoindre Fidal en 2001, 
puis le bureau bordelais de Brunswick en 2017.

Création du cabinet Alkemist Avocats
Elise Fabing, Alice Goutner et 
Arthur Bouchat, trois anciens 
de BDD Avocats, annoncent 
la création d’Alkemist 
Avocats. Situé au 60, rue 

Saint-Lazare dans le 9e arrondissement de la capitale, le cabi-
net conseille les professionnels du tourisme dans leurs activités 
civiles et commerciales. Il gère également les aspects de droit du 
travail et de droit public du secteur touristique. Elise Fabing est 
titulaire d’un master 2 en contentieux interne et international 
(Paris V, 2007). Elle a commencé chez BDD Avocats en 2010, avant 
d’être promue associée quatre ans plus tard. De son côté, après 
avoir obtenu un master 2 en droit pénal et politique criminelle en 
Europe (Paris I, 2015), Arthur Bouchat a débuté sa carrière chez 
BDD Avocats en 2016. Enfin, Alice Goutner est titulaire d’un mas-
ter 2 en droit public (Paris V) et d’un doctorat de droit public (Paris 
V, 2011). Juriste chez DGA Avocats (2010-2012), elle a rejoint BDD 
Avocats en 2014.

Steering Legal accueille Jean-François Bette
Jean-François Bette renforce le pôle fiscal de 
Steering Legal en qualité d’associé. Il est accom-
pagné de Julie Menette, collaboratrice, et de Doria 
Pedron, juriste. Jean-François Bette conseille 
ses clients, sociétés françaises et étrangères, 
en matière de fiscalité des entreprises et des 

groupes, fiscalité internationale et patrimoniale, tant en conseil 
qu’en contentieux. Titulaire d’un master en fiscalité (ESC Lille, 
1998), il a démarré sa carrière chez Sokolow, Dunaud, Mercadier 
& Carreras en 2000, avant de rejoindre Arthur Andersen deux 
ans plus tard. En 2005, il a cofondé Bette, Rolland & Associés qui 
a été absorbé par HPML, puis a rejoint Simon Associés en 2014 
pour y créer le département fiscal. ■
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